Rencontres du REEB 2008 : FIL VERT
LE BILAN CARBONE DE MON TRAJET

Le tableau ci-contre vous permet de calculer les émissions de GES (gaz à effet de serre) engendrées par votre déplacement.

Unité de mesure. Les émissions de GES comprennent les émissions de CO2, mais aussi de méthane, d’oxydes d’azote… Elles se mesurent donc en kg équivalent CO2 (kg eq CO2).

Méthode. Pour chaque moyen de transport utilisé, il existe un facteur d’émission (kg eq CO2/km) qui représente la quantité de GES émise par kilomètre parcouru.

En fait, ce ne sont pas les émissions totales, mais celles dont vous êtes individuellement « responsable » qui seront prises en compte. Ainsi, les facteurs d’émission sont exprimés en kg CO2/km.passager.

Pour la voiture, vous devez préciser la consommation de carburant du véhicule (en litre aux 100 km), et le nombre de passagers, pour pouvoir calculer le facteur d’émission. Il n’a pas été fait de différence entre les véhicules essence et diesel : en réalité il faut savoir qu’1L de diesel émet légèrement plus de CO2 qu’1L d’essence.

Pour le train, les facteurs d’émissions sont des valeurs conventionnelles issues de la méthode officielle Bilan Carbone. Il faudra distinguer selon que vous avez emprunté :

· un TGV (électrique > très faible facteur d’émission),
· un TER électrique (« TER EL » : taux de remplissage plus faible et à l’efficacité moindre > faible facteur d’émission)
· un TER diesel, sans caténaires et qui dégage de la fumée (« TER GO » > très fortes émissions de CO2).
Comment procéder ? C’est votre trajet aller uniquement qui sera pris en compte. Vous devrez donc lister les moyens de transport successivement utilisés pour vous rendre au Centre de Rosquerno, depuis votre domicile.
Exemple : je suis d’abord parti avec ma propre voiture (voiture 1), et j’ai fait 17 km seul jusqu’à la plate-forme de co-voiturage de Guingamp/Kernilien. Puis je suis monté dans une autre voiture (voiture 2), et j’ai fait 123 km en co-voiturage jusqu’au centre de Rosquerno.

Pour chaque moyen de transport, vous devez indiquer ses caractéristiques (type de train, consommation du véhicule…), ainsi que la distance parcourue. Pour le train, vous pourrez trouver cette information tout en bas de votre billet SNCF, sur l’avant-dernière ligne (ex : « KM0475 »).

	EN BLANC : CASES
A REMPLIR
	 EN VERT : CASES A CALCULER
(ON LE FERA POUR VOUS !)


Renseignez les cases en blanc et remettez votre fiche dans la case prévue à cet effet, mercredi, avant 10h.
Notation. En bas du tableur, vous retrouverez le total de vos émissions en kg eq CO2, ainsi que le ratio moyen des émissions de votre voyage, en kg eq CO2 / km. A l’aide de cette seconde valeur, vous pourrez alors vous classer sur l’échelle ci-contre (de A à G) :

Attention, cette échelle n’a aucune valeur officielle.


	
	Mes émissions de GES par km :

	A
	0 à 20 gCO2/km

	B
	20 à 50 gCO2/km

	C
	50 à 100 gCO2/km

	D
	100 à 200 gCO2/km

	E
	200 à 300 gCO2/km

	F
	300 à 500 gCO2/km

	G
	> 500 gCO2/km
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